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I. Introduction 
Le programme d’appui au réseau régional des parlementaires et élus locaux environnementalistes de 

pays du littoral ouest-africain,  mis en place en septembre 2008 dans le cadre de la 2ème phase du 

PRCM pour une durée de quatre ans, arrive à terme en décembre 2011. 

Pour répondre aux conditions contractuelles et dans une perspective d’une seconde phase 

éventuelle, il s’est avéré nécessaire de commanditer cette évaluation finale en vue de mesurer les 

résultats obtenus et  les leçons apprises ; d’identifier et d’analyser les faiblesses  dans la mise en 

œuvre et de formuler des recommandations pour le futur. 

II. Présentation  du projet  et son contexte  

Pour faire face à la dégradation continue de la zone marine et côtière de l’Afrique de l’ouest, le 

Programme Régional de Conservation des zones côtières et marines de l’Afrique de l’Ouest (PRCM) a 

mis en place, dans ses phases 1 et 2 (2004-2011), 
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d. Un CD comprenant les données brutes collectées, les outils d’analyse et autres documents non 
inclus dans les annexes du rapport.   

Les différents documents seront rédigés en langue française.  

3.5.3  Durée et planning de l’évaluation 

L’évaluation s’effectuera sur 2O jours calendaires incluant les déplacements dans les pays. 

A titre indicatif, un  planning du processus de gestion de l’évaluation ci-dessous : 

      28 juin : Finalisation des termes de références et diffusion dans le réseau PRCM/UICN 

      13 juillet : clôture de la réception des offres 

      28 juillet : sélection des offres et notification 

      04 septembre : début de l’évaluation 

     23 septembre : restitution  à chaud de la mission  

     27 octobre : restitution du rapport préliminaire à l’atelier de Freetown 

     4 novembre : dépôt du rapport  final 

 

3.5.3. Recrutement de l’évaluateur.  

Les documents à requérir  des postulants  à l’évaluation:  

 Une note technique de compréhension du mandat 
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